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Article 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES  
 

Dans le cadre de la procédure de sortie des immobilisations de l’Académie Internationale Mohammed VI de 

l’Aviation Civile (AIAC), l’Office National Des Aéroports (ONDA) lance le présent appel d’offres ouvert sur 

offres de prix pour la vente aux enchères de matériel et équipements utilisés dans l’industrie de 

l’impression et de la transformation du papier. 
 

Les équipements objet du présent appel d’offres ont été sortis des immobilisations de l’ONDA 

conformément aux procédures internes en vigueur et autorisés à la cession par décision du Directeur 

Général. 

 
Article 2 : VISITE DES LIEUX FACULTATIVE  
 

Une visite des lieux sera organisée le Lundi 15/06/2026 à 10H00 (heure locale) en faveur des concurrents 
qui en auront fait la demande conformément aux dispositions prévues dans le formulaire joint en annexe D 
du règlement de consultation du présent appel d’offres.  
 
Article 3 : DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS 
 

Les équipements mis en vente dans le cadre du présent appel d’offres sont récapitulés comme suit : 
 

Désignation Marque Date d’acquisition 

Système de presse numérique HP INDIGO PRESS 5500  

 

 

2009 

Appareil de massicotage POLARD MOHR POLAR 66 

Raineuse plieuse GRAPHIC WHIZARD CREASEMASTER 

Pelliculeuse FORMICA LAMINATOR FOLIANT 520HP 

Encolleuse PERFECT BINDER 

Assembleuse DUPLO DFC-10 

Piqueuse INTROMA ZD-2SR 

 
Article 4 : CONSISTANCE 
 

Les équipements objet du présent appel d’offres sont mis en vente sans aucune garantie de qualité, de 
valeur, de capacité, de fonctionnement, etc. 
 

Les soumissionnaires qui déclarent avoir visité les lieux acceptent les équipements objet du présent appel 
d’offres dans l’état où ils se trouvent et ne pourront, à aucun moment, sous aucun prétexte et pour 
quelque motif que ce soit, prétendre à une indemnité ni renoncer à l’adjudication. 
 
Article 5 : MAITRE D’OUVRAGE 
 

Le maître d’ouvrage du présent appel d’offres est l’Office National Des Aéroports (ONDA). 
 
Article 6 : CONNAISSANCE DU DOSSIER 
 

Le soumissionnaire déclare : 
 

• Avoir pris pleine connaissance de l’ensemble de l’opération ; 

• Avoir fait préciser tous les points susceptibles de contestation ; 

• Avoir fait tous calculs et sous détails ; 

• Avoir apprécié toutes les difficultés qui pourraient se présenter et pour lesquelles aucune 
réclamation ne sera prise en considération. 
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Article 7 : CONDITIONS FINANCIERES 
 

En contrepartie des équipements qu’il va récupérer, le soumissionnaire s’engage à verser à l’ONDA une 
redevance telle qu’elle découle de sa soumission conformément aux dispositions prévues au règlement de 
consultation du présent appel d’offres et sans qu’elle ne soit inférieure à Trois-Cent-cinq-Mille-huit Cent-
Quatre-Vingt-Dix Dirhams Hors taxes (305 890,00 DH HT). 
 
Le soumissionnaire le plus offrant sera déclaré adjudicataire. 
 

 
Le soumissionnaire ne peut, en aucun cas et sous quelque prétexte que ce soit, remettre en cause les prix 
offerts tels qu’ils ont été libellés en lettres dans sa soumission. 
 
Article 8 : MODALITES DE PAIEMENT 
 

Après notification de l’adjudication, l’ONDA procédera à l’encaissement du chèque certifié remis par le 
soumissionnaire déclaré adjudicataire. 
 

Le paiement intégral du montant de l’adjudication constitue une condition préalable à toute opération de 
démontage ou d’enlèvement des équipements. 
 

A défaut de paiement dans les délais impartis, le cautionnement provisoire deviendra acquis à l’ONDA sans 
préjudice de toute autre action. 
 
Article 9 : VALIDITE DES OFFRES 
 

Les offres présentées dans le cadre du présent appel d’offres demeurent valables pendant une période de 
quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des plis. 
 
Article 10 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
 

Le cautionnement provisoire est fixé à 30 000,00 Dirhams. 
 

Il doit être délivré par une banque marocaine agréée. Il ne doit en aucun cas porter de date limite de 
validité. 
 

Les cautions provisoires des Soumissionnaires non retenus leur seront retournées. 
 

La caution provisoire peut être saisie dans les cas suivants : 
 

• Si le Soumissionnaire retire son offre pendant le délai de validité de l’Offre ; 

• Dans le cas où l’attributaire ne procède pas au paiement de la redevance dans les délais impartis. 
 
Article 11 : MODALITES D’EXECUTION 
 

L’adjudicataire devra procéder à sa charge et sous son entière responsabilité à la récupération de tous les 
équipements objet du présent appel d’offres dans les 10 jours qui suivent la notification de la convention. 
Au-delà de ce délai, il pourra être astreint à payer une pénalité de Cinq-Cents dirhams (500,00 DH) par jour 
et qui sera prélevée sur le cautionnement provisoire. 
 

Il est stipulé que la récupération des équipements ne peut être autorisé qu’après paiement du montant des 
pénalités dues auprès des services concernés de l’ONDA, le cas échéant. 
 
 

Il est entendu que l’adjudicataire demeure seul responsable du strict respect des normes et règlementation 
en vigueur durant toute l’opération de récupération des équipements et doit à tout moment disposer, 
notamment des autorisations et assurances nécessaires couvrant l’opération. 
 
Article 12 : CAS DE RESILIATION 
 

L’Office National des Aéroports se réserve le droit, sans avoir à faire connaître le motif de sa décision, de ne 
pas donner suite aux offres reçues. 
 
 



Date de publication le 09/06/2026                              AO N° 16/2026/CC                      VENTE DE MATERIEL ET EQUIPEMENTS 

  
 
 

4/4 

L’ONDA se réserve, aussi, le droit de la résiliation sans préavis : 
 

• En cas d’inobservation de l’une des clauses du présent cahier des charges par l’adjudicataire ; 

• En cas de défaillance de l’adjudicataire ; 

• Pour des raisons de convenance et/ou de modifications importantes ne pouvant être prises en 
charge par le présent cahier des charges. 

 
Article 13 : CARACTERES DES CLAUSES DU PRESENT CAHIER DES CHARGES 
 

Toutes les clauses et conditions du présent cahier des charges sont de rigueur et ne pourront sous aucun 
prétexte être éludées ou réputées comminatoires. 
 
Le fait même par le Soumissionnaire de signer ce cahier des charges constituera de sa part reconnaissance 
irrévocable au profit de l’ONDA des droits qui lui sont réservés et des obligations prévues dans les divers 
articles. 
 

L’adjudication du présent appel d’offres donnera lieu à la signature d’une convention avec l’adjudicataire, 
établie sur la base du présent cahier des charges et de son offre de soumission. 
 
Article 14 : LANGUE DE L’OFFRE 
 

L’offre préparée par le concurrent ainsi que toute correspondance et tous documents concernant l’offre 
échangée entre le concurrent et l’ONDA seront rédigés en LANGUE FRANÇAISE. 
 

Tout document imprimé fourni par le candidat peut être rédigé en une autre langue dès lors qu’il est 
accompagné d’une traduction en langue française par une personne/autorité compétente, des passages 
intéressant l’offre. Dans ce cas et aux fins de l’interprétation de l’offre, la traduction française fait foi. 
 

   LE SOUMISSIONNAIRE                                                              LE ................................................ 
(Lu et approuvé)                                          


